




Le mandat des représentants des usagers élus aux conseils de mention est de deux ans. 

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES LISTES ELECTORALES 

Le pôle Affaires institutionnelles de l'Université Toulouse - Jean Jaurès, réalise le traitement de données à 
caractère personnel dédié à la constitution et transfert du fichier des électeurs au prestataire Neovote, et cela 
en vue de constituer les listes électorales pour l'élection des représentants des personnels et des usagers aux 
conseils de mention de l'INSPE, ainsi que pour l'élection des représentants des personnels au conseil 
interdisciplinaire de l'INSPE. 

La base légale du traitement ainsi que les principes de protection des données sont présentées à l'annexe 2 du 
présent arrêté. 

ARTICLE 6 : CORPS ELECTORAL 

La qualité d'électeur s'apprécie au scellement des urnes. 

6.1 Electorat des mentions 

6.1.1 Personnel enseignant 
Sont électeurs dans le collège des représentants des personnels enseignants, les enseignants-chercheurs et 
personnels assimilés ainsi que les autres enseignants et formateurs qui composent l'équipe pédagogique de la 
mention concernée, à condition de participer aux activités de l'INSPÉ pour une durée équivalente à au moins 
quarante-huit heures de leurs obligations de service annuelles de travaux dirigés et faire au moins 1 heure 
dans la mention concernée. 

Chaque électeur est inscrit d'office dans les deux mentions dans lesquelles il effectue le plus d'heures, toute 
modification d'inscription devra faire l'objet d'une demande écrite de la part de l'intéressé.· 

Doivent faire la demande pour être inscrits dans la liste électorale 
1. Les agents contractuels, recrutés par l'établissement pour une durée indéterminée en tant
qu'enseignants-chercheurs ou enseignants pour assurer des fonctions d'enseignement et/ou de recherche,
sont électeurs à condition de participer aux activités de l'INSPÉ pour une durée équivalente à au moins
quarante-huit heures.

2. Les personnels de recherche contractuels recrutés en tant que chargés de recherche, pour une durée
déterminée, exerçant des fonctions d'enseignement ou de recherche dans l'université sont électeurs à
condition de participer aux activités de l'INSPÉ pour une durée équivalente à au moins quarante-huit heures.

3. Les doctorants contractuels· qui accomplissent un service d'enseignement au moins égal au tiers des
obligations d'enseignement de référence (64 HETD) dont 48 heures au moins à l'INSPE.

4. Les personnels enseignants non titulaires recrutés en qualité de vacataires, sous réserve qu'ils soient en
fonctions à la date du scrutin et qu'ils effectuent au moins 48 HETD.

Ces publics peuvent faire la demande d'inscription sur les listes électorales des deux mentions dans 
lesquelles ils effectuent le plus d'heures. 

Nul ne peut exercer plus de deux fois son droit de vote pour l'élection des conseils de mention. 

6.1.2 Personnel BIATSS 
Sont électeurs dans ce collège pour les mentions« 1 e, degré »et« 2nd degré » : 

Les personnels BIATSS-qui participent aux activités de l'école pour au moins un quart de leurs obligations de 

service de référence. 
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